Champigny le, 28 septembre 2007
POSITION D’ANDICAT
Les CPOM, un outil de gestion très contestable !

Présentée comme un outil moderne de gestion, la pluriannualité des objectifs et des moyens contractualisés entre les financeurs publics et les gestionnaires d’établissements et de services semble au premier abord, cohérente au regard des principes mis en avant : responsabilité des gestionnaires, coopération et mutualisation des ressources, souplesse de gestion, contractualisation…

En réalité, qu’il s’agisse de petites entités gestionnaires ou de plus importantes (contrairement à ce qui est dit), les CPOM représentent une profonde et critiquable modification des rapports entre les financeurs publics et les associations et organismes gestionnaires.

Il s’agit clairement d’un contrat léonin, bien à l’opposé de ce que certains nomment avec un certain cynisme, un dialogue de gestion.

En effet, les termes du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, ne pourront être vraiment respectés que par l’une des parties, l’Etat n’étant pas en mesure de s’engager  pluriannuellement sur un grand nombre de points.

Ensuite, les CPOM ne sont pas révisables, ni opposables au financeur, ni résiliables ; ils s’accompagnent aussi de la suppression des recours contentieux.
Ils impliquent également une logique centralisée et exclusivement financière dans le pilotage associatif alors que celui-ci s’efforce aujourd’hui, dans le domaine du handicap, de concilier la vie et la sensibilité associatives avec les impératifs de gestion : où se situent les usagers et la qualité des prestations qui leur son dues ?

En outre, présentées comme une démarche laissée au libre choix des associations et organisations gestionnaires, les CPOM sont en fait, ici et là (et cela devrait s’accentuer) imposés par les pouvoirs publics.

Enfin, la démarche globale initiée par les CPOM s’oppose à la culture du secteur social et médico-social du handicap, en effaçant le rôle des directeurs d’établissements et de services au profit d’une organisation fortement pyramidale et en marginalisant la place des usagers et de leurs familles.

ANDICAT met en garde ceux qui voient dans les CPOM, une approche forcément moderne et innovante de gestion du secteur, et les pouvoirs publics, sur les illusions qu’ils entretiennent à propos de la maîtrise des coûts financiers qui en découlerait.

ANDICAT s’oppose donc non pas au principe même des CPOM mais très fermement aux conditions qui les accompagnent et notamment l’arbitraire dont ils sont profondément imprégnés à différents niveaux.

Elle déconseille fortement aux Pouvoirs publics de faire adopter les CPOM à marche forcée ; il vaudrait mieux qu’ils procèdent à des expérimentations susceptibles de simuler concrètement les effets des CPOM plutôt que de constater d’ici 2 à 3 ans, les dégâts à une grande échelle.
ANDICAT est enfin disposée, avec les autres acteurs de la gestion des établissements sociaux et médico-sociaux, qui le souhaiteraient, de trouver avec les pouvoirs publics, les correctifs indispensables.
